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É D I T I O N  D U  1 3  A O Û T  2 0 2 0

DIRECTION RÉGIONALE DE L’ALIMENTATION DE L'AGRICULTURE ET DE LA
FORÊT

Décision du 15 juillet 2020 portant modification de l’aménagement de la forêt
communale de Charleville-Mezières pour la période 2014-2033

Décision du 15 juillet 2020 portant modification de l’aménagement de la forêt
communale de Hargnies pour la période 2020-2020

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, DE LA CONCURRENCE, DE LA
CONSOMMATION, DU TRAVAIL ET DE L’EMPLOI

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2020 / 313 du 11 août 2020 fixant la liste des organismes
habilités à dispenser la formation des représentants du personnel des comités
sociaux et économiques en matière économique

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2020 / 312 du 11 août 2020 fixant la liste des organismes
habilités à dispenser la formation des représentants du personnel des comités
sociaux et économiques en matière de santé, sécurité et conditions de travail

Décision du 10 août 2020 portant liste modifiee des candidatures des organisations syndicales
recevables dans le cadre du scrutin relatif a la mesure de l’audience electorale des
organisations syndicales aupres des salaries des entreprises de moins de onze salaries 
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DIRECTION RÉGIONALE DE L’ENVIRONNEMENT, DE L’AMÉNAGEMENT, ET
DU LOGEMENT

ARRÊTE PRÉFECTORAL du 11 août 2020 portant agrément initial du centre de formation
PASSEPORT PREVENTION pour dispenser les formations professionnelles initiales et
continues et les formations spécifiques dites « passerelles » des conducteurs du
transport routier de MARCHANDISES

DIRECTION RETIONALE DES AFFAIRES CULTURELLES

Arreté préfectoral n°2020 – 317 du 13 août 2020 portant création du périmètre délimité
des abords du monument allemantd du cimetière Saint-Charles protégé au titre des
monuments historiques sur le territoires de la commune de Sedan

ETABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DE LORRAINE

Délibérations adoptées lors de la réunion du bureau du 10 juin 2020

Délibérations adoptées lors de la réunion du conseil d’administration du 1er juillet 2020

AGENCE REGIONALE DE SANTE

Décision 2020-0302 du 30 juillet 2020 portant autorisation à l’Association CRMC sis à 51510
Fagnières - Pour l’IEM Eric Degrémont, de transformer 3 places d’Internat en 3 places de
Semi-Internat, de créer 2 places de Semi-Internat par redéploiement et de requalifier 2
places d’Internat en 2 places d’Accueil temporaire - Pour le SESSAD Rose des Vents, de
créer 4 places de SESSAD par redéploiement N° FINESS EJ: 51 000 015, N° FINESS ET:
51 002 377 3, N° FINESS ET: 51 002 378 1

DECISION ARS n°2020-2630 du 06/08/2020 portant modification de la décision n° 2020/0268
du 18/05/2020 et désignant les agents de l’ARS Grand Est habilités à accéder aux données
et informations contenues dans l’application « SI-DEP » au titre de l’article 10 du décret n°
2020-551 du 12 mai 2020

ANNEXE : Liste des agents de l’ARS Grand Est habilités à consulter les données dans
l’application « SI - DEP »

DECISION ARS Grand Est n°2020/-1355 du 06/08/2020 portant modification de la décision n°
2020/0270 du 18/05/2020 désignant les agents de l’ARS Grand Est autorisés à enregistrer et
accéder aux données et informations contenues dans l’application « Contact Covid » au
titre de l’article 3 du décret n° 2020-551 du 12 mai 2020
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ANNEXE : Liste des agents de l’ARS Grand Est habilités à enregistrer et à consulter les données
dans l’application « CONTACT COVID »

DECISION ARS Grand Est n°2020/1357 du 07/08/2020 portant modification de la décision
ARS n°2020-2614 du 30/07/2020 portant désignation d’administrateurs locaux au sein de
l’Agence régionale de santé Grand Est habilités à créer des comptes utilisateurs du
téléservice « Contact Covid »

ANNEXE : Liste des administrateurs locaux au sein de l’ARS Grand Est habilités à créer des
comptes Utilisateurs du téléservice « Contact Covid »

ARRETE CONJOINT ARS n° 2020-2660 / DS N° 2020-32985 du 11 août 2020 portant
autorisation d'extension de 20 places d’hébergement permanent de l’EHPAD "Le Val Fleuri"
sis à Fénétrange, géré par la Maison de retraite Publique Autonome de Fénétrange N°
FINESS EJ : 570001909 N° FINESS ET : 570012732
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1 Etablissement Public 
Foncier de Lorraine 

B U R E A U D U 10 JUIN 2 0 2 0 

D é l i b é r a t i o n N° B 2 0 / 0 4 2 

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
CONVENTION DE PROJET 

ARS-SUR-MOSELLE - Bâtis dégradés - Requalification 
MO10L012700 

Le Bureau de l 'Établ issement Public Foncier de Lorraine, agissant en ver tu des délégations accordées le 
23 juin 2015 par le Conseil d'Administrat ion (dél ibération N° 15/015 portant adoption du Règlement Intér ieur) , 

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modif ié , portant créat ion de l 'Établ issement, 

Vu le programme plur iannuel d' intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019 et le 4 mars 2020 pour 
tenir compte des or ientat ions stratégiques de l'Etat, 

Vu la demande formulée par la commune d'Ars-sur-Moselle souhaitant l ' intervention de l'EPFL pour assurer la 
maîtr ise foncière ainsi que la réal isation d'une étude sur quatre bâtis dégradés situés sur son terr i toire 
communal en vue de créer des logements et des espaces publics. 

Sur proposition du Prés ident , 

- approuve la convent ion à passer avec la commune d'Ars-sur-Moselle et Metz Métropole annexée à la présente 
dél ibérat ion, portant sur le site susvisé d'une superf ic ie totale de 08a 50ca pour : 

• l 'acquisit ion, ses frais et la gestion patr imoniale pour un montant prévis ionnel de 345 000 € HT, 
• une étude pré-opérat ionnel le pour un montant prévis ionnel de 50 000 € HT pris en charge à 80% par 

l'EPFL et à 2 0 % par la commune d'Ars-sur-Mosel le , 

- laisse le soin au Directeur Généra l de procéder , en tant que de besoin, à des adaptat ions mineures d'ordre 
rédact ionnel et de signer avec la commune d'Ars-sur-Mosel le et Metz Métropole la convent ion de projet 
annexée à la présente dél ibérat ion, 

- charge le Directeur Généra l de mett re en œuvre l 'ensemble des dispositions de ladite convent ion . 

VU ET APPROUVE 

,17 JUIN M 

Le Prés ident du Conseil d 'Administrat ion, 

F-iurla Pié;è:s ftt par dôlôgaî 
La P r é f è t | _ ^ ^ é g i o n / r ' l rival pour les 

tïR-

Afeires 
8 i . 

Jul ien FREYBURGER 

Biaise GOURTAY 
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Etablissement Public 
Foncier de Lorraine 

B U R E A U D U 10 JUIN 2 0 2 0 

Dé l ibéra t ion N'B 2 0 / 0 4 3 

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
CONVENTION DE PROJET 

RAMBERVILLERS - La Rochotte - Pôle culturel 
VO10S012000 

Le Bureau de l 'Établissement Public Foncier de Lorraine, agissant en ve r tu des délégations accordées le 23 ju in 
2015 par le Conseil d'Administrat ion (dél ibérat ion N" 15/015 portant adopt ion du Règlement Intér ieur) , 

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modif ié , portant créat ion de l 'Établ issement, 

Vu le programme pluriannuel d' intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019 et le 4 mars 2020 pour 
tenir compte des or ientat ions stratégiques de l'Etat, 

Vu la demande formulée par la communauté de communes de la Région de Rambervi l lers souhaitant 
l ' intervention de l'EPFL pour assurer la maîtr ise foncière et la réal isat ion d'une étude pré-opérat ionnel le sur le 
site dit de la Rochotte situé sur le terr i toire communa l de Rambervi l lers en vue de créer un pôle culturel . 

Sur proposition du Prés ident , 

- approuve la convent ion à passer avec la communauté de communes de la Région de Rambervi l lers annexée à la 
présente dél ibérat ion, portant sur le site susvisé d'une superf ic ie de 07 a 4 0 ca pour : 

• l 'acquisition, ses frais et la gestion patr imoniale pour un montant prévis ionnel de 145 000 € HT, 
• une étude pré-opérat ionnel le pour un montant prévis ionnel de 50 000 € HT pris en charge à 80% par 

l'EPFL et à 20% par la communauté de communes de la Région de Ramberv i l lers , 

- laisse le soin au Directeur Généra l de procéder , en tant que de besoin, à des adaptat ions mineures d'ordre 
rédact ionnel et de signer avec la communauté de communes de la Région de Rambervi l lers la convent ion de 
projet annexée à la présente dél ibérat ion, 

- charge le Directeur Généra l de mett re en oeuvre l 'ensemble des disposit ions de ladite convent ion . 

VU ET APPROUVE Le Présida Conseil d'Administrat ion, 
Le 1 7 JUIN m 

'jnâra! pou " iss Andirt-;;-
•g^t Europe îènnes 

Jul ien FREYBURGER 

Biaise GOURTAY 
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B U R E A U D U 10 JUIN 2 0 2 0 

D é l i b é r a t i o n N ° B 2 0 / 0 4 4 

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
CONVENTION DE PROJET 

E P I N A L - Rue de Nancy - Extension du bâtiment « Quai Alpha - Pôle Image » 
VO10E013300 

Le Bureau de l 'Établissement Public Foncier de Lorra ine , agissant en ver tu des délégations accordées le 
23 juin 2015 par le Conseil d'Administrat ion (dél ibérat ion N° 15/015 portant adoption du Règlement Intér ieur) , 

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modif ié , portant créat ion de l 'Établ issement, 

Vu le programme plur iannuel d' intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019 et le 4 mars 2020 pour 
tenir compte des or ientat ions stratégiques de l'Etat, 

Vu la demande formulée par la communauté d'agglomération d'Epinal souhaitant l ' intervention de l'EPFL pour 
assurer la maîtr ise foncière du site dit de la rue de Nancy situé sur le terr i toire communa l d'Epinal en vue d'un 
déve loppement économique . 

Sur proposit ion du Prés ident , 

- approuve la convent ion à passer avec la communauté d'agglomération d'Epinal annexée à la présente 
dél ibérat ion, portant sur l 'acquisition, le portage et la cession du site susvisé d'une superf ic ie de 27 a 07 ca pour 
une enveloppe f inancière d'un montant prévis ionnel de 505 000 € HT, 

- laisse le soin au Directeur Généra l de procéder , en tant que de besoin, à des adaptat ions mineures d'ordre 
rédact ionnel et de signer avec la communauté d'agglomération d'Epinal la convent ion de projet annexée à la 
présente dél ibérat ion, 

- charge le Directeur Généra l de mett re en oeuvre l 'ensemble des dispositions de ladite convent ion . 

VU ET APPROUVE 

Le ^ 7 l U l n ^ M 

Le Président du Consei l d 'Administrat ion, 

La Préfète de Rég^Rur !a P^fète et por 
l e Secrétaire General pour 

Rég^ri^ §s et Européé nnes 

igation 
s Affaire.3 

Jul ien FREYBURGER 

Biaise GOURTAY 
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BUREAU DU 10 JUIN 2020 

Délibérat ion N ° 6 2 0 / 0 4 5 

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
AVENANT A UNE CONVENTION FONCIERE 

NANCY - 19 rue Saint-Vincent-de-Paul 
F08FC40F003-Avenant n ' I 

Le Bureau de l 'Établ issement Public Foncier de Lorraine, agissant en ver tu des délégations accordées le 
23 juin 2015 par le Conseil d'Administrat ion (dél ibération N° 15/015 portant adoption du Règlement Intér ieur ) , 

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modif ié , portant créat ion de l 'Établ issement, 

Vu le programme plur iannuel d' intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019 et le 4 mars 2020 pour 
tenir compte des or ientat ions stratégiques de l'Etat, 

Vu la demande formulée par l'Office Métropol i ta in de l'Habitat du Grand Nancy souhaitant l ' intervention de 
l'EPFL pour assurer la maîtr ise foncière du 19 rue Saint-Vincent-de-Paul s i tué sur le terr i toire communa l de Nancy 
en vue de créer des logements , 

Sur proposition du Prés ident , 

- approuve l 'avenant n ° l à la convent ion en date du 1 " décembre 2014 à passer avec l'Office Métropol i ta in de 
l'Habitat du Grand Nancy annexée à la présente dél ibérat ion, portant sur la modif ication de la durée de la 
convent ion (le te rme étant dorénavant f ixé au 30/06/2029 ) , 

- laisse le soin au Directeur Généra l de procéder , en tant que de besoin, à des adaptat ions mineures d'ordre 
rédact ionnel et de signer avec l'Office Métropol i ta in de l'Habitat du Grand Nancy ledit avenant , 

- charge le Directeur Généra l de mett re en œuvre l 'ensemble des disposit ions dudit avenant . 

VU ET APPROUVE 

Le 117 JUIN 2021 
Le Prés ident du Conseil d 'Administrat ion, 

— Pour ta Préfète et par 6é 
La Préfète de R f̂flc®ecrétaire Générai pour 

Réôidn^les etEui-opé 

GOURTAY 

légation 
ies Affairés 

Jul ien FREYBURGER 
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^ Etab! Etablissement Public 
Foncier de Lorraine 

B U R E A U D U 10 JUIN 2 0 2 0 

D é l i b é r a t i o n N° B 2 0 / 0 4 6 

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
CONVENTION DE PROJET 

THIONVILLE - Rue des Grains - Logement -F 
MO10L012600 

Le Bureau de l 'Établissement Public Foncier de Lorraine, agissant en ver tu des délégations accordées le 
23 juin 2015 par le Conseil d'Administrat ion (dél ibérat ion N° 15/015 portant adoption du Règlement Intér ieur) , 

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modif ié , portant créat ion de l 'Établ issement, 

Vu le programme pluriannuel d' intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019 , 

Vu le programme pluriannuel d' intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019 et le 4 mars 2020 pour 
tenir compte des or ientat ions stratégiques de l'Etat, 

Vu la demande formulée par le bailleur social LogiEst et la commune de Thionvi l le souhaitant l ' intervention de 
l'EPFL pour assurer la maîtr ise foncière du site dit de la rue des Grains situé sur le terr i toire communa l de 
Thionvi l le en vue de créer des logements sociaux. 

Sur proposit ion du Prés ident , 

- approuve la convent ion à passer avec le bail leur social LogiEst et la commune de Thionvi l le annexée à la 
présente dél ibérat ion, portant sur l 'acquisit ion, le portage et la cession du site susvisé d'une superf icie de 
05 a 55 ca pour une enveloppe f inancière d'un montant prévis ionnel de 2 2 6 1 000 € HT, 

- laisse le soin au Directeur Généra l de procéder , en tant que de besoin, à des adaptat ions mineures d'ordre 
rédact ionnel et de signer avec le bail leur social LogiEst et la commune de Thionvi l le la convent ion de projet 
annexée à la présente dél ibérat ion, 

- charge le Directeur Généra l de mett re en oeuvre l 'ensemble des disposit ions de ladite convent ion . 

VU ET APPROUVE Le Prés ideot iekiXonsei l d 'Administrat ion. 

Le (17 JUIN ïm 
Pour la Pi éfèle et 

t© Secrétaire Gérĵ -
La Préfète dfJl^ionales 

Biaise 

I l 
Le (17 JUIN ïm 

Pour la Pi éfèle et 
t© Secrétaire Gérĵ -

La Préfète dfJl^ionales 

Biaise 

par délégatior 
il pour les Affa 
Jropéènnes 

30URTAY 
Jul ien FREYBURGER 
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.m Etablissement Public 
^ Foncier de Lorraine 

B U R E A U D U 10 JUIN 2 0 2 0 

D é l i b é r a t i o n N6 2 0 / 0 47 

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
CONVENTION DE PROJET 

MARLY - Rue des Garennes - Logements aidés 
M O l O L O l l l O O 

Le Bureau de l 'Établ issement Public Foncier de Lorraine, agissant en ver tu des délégations accordées le 
23 juin 2015 par le Conseil d'Administrat ion (dél ibération N° 15/015 portant adoption du Règlement Intér ieur ) , 

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modif ié , portant créat ion de l 'Établ issement, 

Vu le programme plur iannuel d' intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019 et le 4 mars 2020 pour 
tenir compte des or ientat ions stratégiques de l'Etat, 

Vu la dél ibérat ion n°15/036 du Consei l d'Administrat ion de l'EPFL en date du 25 novembre 2015 relat ive aux 
modalités d'uti l isation des fonds SRU , 

Vu la demande formulée par le bail leur social LogiEst puis Metz Métropole souhaitant l ' intervention de l'EPFL 
pour assurer des intervent ions de maîtr ise foncière sur le site dit « Rue des Garennes » situé sur le terr i toire 
communal de Mar ly en vue de créer des logements sociaux. 

Vu la dél ibérat ion n°19-028 du conseil d'administrat ion de l'EPFL en date du 04 décembre 2019 , 

Sur proposition du Prés ident , 

• décide de fa ire usage de son droit d'évocation et autorise le Directeur Général à signer la convent ion 
foncière avec le bail leur social LogiEst et Metz Métropole portant acquisit ion puis rétrocession des biens 
situés sur le site susvisé d'une superf icie de 48 a 09 ca ; le montant prévis ionnel de l 'opération est de 
789 000 € HT, 

• autorise le Directeur Généra l à prat iquer une minorat ion fonc ière de 2 000 € max imum par logement , pour 
5 1 logements prévus , soit 102 000 € , provenant des fonds SRU , 

• charge le Directeur Généra l de mener à bonne fin l 'acquisition et la rétrocession àù^pror^joteur désigné par 
LogiEst ou toute fi l iale détenue par ledit promoteur que ce dern ier désignêrrait cdhn'rtil*suMtituée et qu'il 
sera alors sol idaire de tous les engagements prévus à ce t i t re) ' •••'w'-;' 

• L'acte de vente précisera : 
e—Que la minorat ion consentie est subordonnée à la l ivraison par le promuleu i dë LugiEsL à LogiEst de 

5 1 logements locatifs sociaux dans un délai de 24 mois à compter de la s ignature de la vente ; 
o Que le délai de l ivraison est suspendu en cas de recours devant la jur idict ion administrat ive contre les 

autor isat ions administrat ives de construi re , à compter de l'acte introductif d'instance et jusqu'à la date : 
de la décision du rejet du recours , 
e t /ou la décision de la jur idict ion ayant statué sur le recours aura acquis l 'autorité de la chose 
jugée , 
ou de la date de l'acte ou de la t ransact ion constatant le retrait ou l'abandon du recours et de la 
décision de la juridict ion constatant le dés is tement d' instance, 

o Que le délai de l ivraison est également suspendu si des opérat ions de fouil les archéologiques prévent ives 
ont é té prescrites en application de l'article L 522-2 du code du patr imoine, pendant la durée des 
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foui l les ; 
o Que le promoteur de LogiEst communiquera à l'EPFL dans les huit jours de leur réception tout recours 

gracieux ou content ieux contre les autorisat ions administrat ives de construire et toute décision de la 
direction régionale des affa i res culturel les prescr ivant la réal isation de fouil les archéologiques 
prévent ives ; 

o Que dans les deux mois de la l ivraison du programme, ou si elle n'est pas intervenue dans le délai de 24 
mois de la signature de la vente , dans les deux mois qui suivent l'expiration de ce déla i , le promoteur de 
LogiEst notif iera à l'EPFL l'état d 'avancement de l'opération ; 

o Qu'en cas de défaut de l ivraison du programme convenu soit la construct ion neuve de 5 1 logements 
locatifs sociaux dans le délai de 24 mois de la signature de l'acte d'acquisit ion par le promoteur de 
LogiEst et sous réserve de la suspension du délai , l'EPFL pourra demander : 

Soit la résolution de la vente sans indemnité pour le promoteur de LogiEst, 
Soit ve rsement d'une indemnité préjudicielle d'un montant égal au montant de la minorat ion 
augmenté de 50% , 

o Qu'en cas de l ivraison partiel le du programme convenu dans le délai de 24 mois et sous réserve de la 
suspension du déla i , le promoteur de LogiEst paiera à l'EPFL un complément de prix correspondant à la 
minorat ion indûment consent ie majorée de 50% ; 

o Que les sanctions prévues en cas de défaut partiel ou total de l ivraison du programme feront l'objet d'un 
acte complémenta i re établ i dans les quatre mois de la noti f icat ion, à l'initiative de la partie la plus 
di l igente, aux frais du promoteur de LogiEst ; 

o Qu'en cas de cession par le promoteur de LogiEst du terra in ou de ses obligations avant la l ivraison 
complète du programme, ledit promoteur s'oblige à t ransmett re les obligations liées à la minorat ion 
foncière à ses ayants-cause, 

o Qu'aucune sanct ion ne sera due s'il s 'avère que la non-réal isation du programme est la conséquence 
d'un cas de force majeure ou de l 'annulation par la jur idict ion administ rat ive , sur recours d'un t iers , du 
permis de construire obtenu par le promoteur de LogiEst, 

• laisse au Directeur Généra l le soin de procéder à des modif ications d'ordre rédact ionnel et de signer avec le 
bail leur social LogiEst et Metz Métropole la convent ion foncière annexée à la présente dél ibérat ion. 

- charge le Directeur Généra i de mett re en oeuvre l 'ensemble des disposit ions de ladite convent ion . 

VU ET APPROUVE 

La Préfète de Régiori, , ^ , 
^ Pour ta Préfète et par délégation 

U Secrétaire Général pour les Affaires 
Ré^bri|jgs et Europe ïnnes 

Le Président du Conseil d 'Administrat ion, 

Jul ien FREYBURGER 

Biaise GOURTAY 
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M Etablissement Public 
Foncier de Lorraine 

B U R E A U D U 10 JUIN 2 0 2 0 

D é l i b é r a t i o n NB 2 0 / 0 4 8 

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
CONVENTION DE PROJET 

MARLY - La Roseraie - Logements aidés 
MO10L012900 

Le Bureau de l 'Établissement Public Foncier de Lorraine, agissant en ver tu des délégations accordées le 
23 juin 2015 par le Conseil d'Administrat ion (dél ibération N° 15/015 portant adoption du Règlement Intér ieur) , 

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modif ié , portant créat ion de l 'Établ issement, 

Vu le programme pluriannuel d' intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019 et le 4 mars 2020 pour tenir 
compte des or ientat ions stratégiques de l'Etat, 

Vu la dél ibération n°15/036 du Conseil d'Administrat ion de l'EPFL en date du 25 novembre 2015 relative aux 
modalités d'uti l isation des fonds SRU , 

Vu la demande formulée par la société LogiEst et Metz Métropole souhai tant l ' intervention de l'EPFL pour assurer 
la maîtr ise foncière du site dit de La Roseraie situé sur le terr i toire communa l de Marly en vue de créer des 
logements sociaux. 

Sur proposit ion du Prés ident , 

- approuve la convent ion de projet à passer avec la société LogiEst et Metz Métropole annexée à la présente 
dél ibérat ion, portant sur l 'acquisit ion, le portage et la cession du site susvisé d'une superf icie de 33 a 5 1 ca pour 
une enveloppe f inancière d'un montant prévis ionnel de 608 000 € HT, 

- laisse le soin au Directeur Généra l de procéder , en tant que de besoin , à des adaptat ions mineures d'ordre 
rédact ionnel et de signer avec la société LogiEst et Metz Métropole la convent ion de projet annexée à la présente 
dél ibérat ion, 

- charge le Directeur Généra l de mett re en œuv re l 'ensemble des disposit ions de ladite convent ion . 

V U ET APPROUVE Le P r é s i d e p l d u Consei l d 'Administrat ion, 

Le t 7 JUIN 2028 

n Pour la Préfète fit par délégatict 
La Préfàe<è^é^f® ^Àf P°̂ '̂ '̂ ^ 

RégionaleaitlÉtJropéènn 

Biaise GOURTAY 

Jul ien FREYBURGER 
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I Etabi 
4 Fonc 

Etablissement Public 
Foncier de Lorraine 

B U R E A U D U 10 JU IN 2 0 2 0 

D é l i b é r a t i o n N°B 2 0 / 0 49 

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
AVENANTS A DES CONVENTIONS FONCIERES OPERATIONNELLES 

Foncier cadre et diffus 

Le Bureau de l 'Établ issement Public Foncier de Lorraine, agissant en ver tu des délégations accordées le 

23 juin 2015 par le Conseil d'Administrat ion (dél ibération N° 15/015 portant adoption du Règlement Intér ieur ) , 

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modif ié , portant créat ion de l 'Établ issement, 

Vu le programme pluriannuel d' intervention 2015-2019 approuvé le 4 mars 2015 , 
Vu le programme pluriannuel d' intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019 et le 4 mars 2020 pour 
tenir compte des or ientat ions stratégiques de l'Etat, 

Vu les convent ions et leurs avenants passés avec les col lectivités tels que référencés dans la liste ci-annexée pour 
s 'assurer la maîtr ise de ter ra ins . 

Considérant les modif icat ions reportées dans la m ê m e liste. 

Sur proposit ion du Prés ident , 

- approuve les avenants aux convent ions à passer avec les col lectivités tels que référencés dans la liste ci-
annexée , 

- laisse le soin au Directeur Généra l de procéder , en tant que de besoin, à des adaptat ions mineures d'ordre 
rédact ionnel et de signer lesdits avenants , 

- charge le Directeur Généra l de mett re en œuvre l 'ensemble des disposit ions desdits avenants . 

V U E T A P P R O ^ J JU||y2fl2| Le Présidarrrreki Conseil d 'Administrat ion, 

La Préfète de Régionp^^^^j^ p^^^^^^ 

Le Secrétaire Général po 
Régioî aies et Euroi: 

lélégation ^ " ^ l u A l I f i • 
jr les Affaires » > * n r f 
éènnes '—— 

Jul ien FREYBURGER 

Biaise GOURTAY 
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ANNEXE A LA DELIBERATION N°B20/ 
AVENANTS A DES CONVENTIONS FONCIERES OPERATIONNELLES - Foncier cadre et diffus 

Bureau du 10/06/2020 

Opération Signataire - Date da tlgnaturt Modification convantionnatit Situation actuelle Modification proposée 

MOINEVILLE 
Extension Serry 

F08FC40C004 - Avenant n° l 

Communauté de communes Orne 
Lorraine Confluence 

Convention dul4/01/2010 

Prorogation des délais 30/06/2020 30/06/2023 

VAL DE BRIEV 
Pôle Stem 

F08FC40I005 - Avenant n°2 

Commune du Val de Briey et 
communauté de communes Orne 

Lorraine Confluences 

Convention du 03/12/2014 

Prorogation des délais 

Modification des modalités de 
cession et de résiliation 

30/06/2020 

Cf. articles 9 et 14 

30/06/2025 

Cf. article 9 - cession à un tiers et 
article 14 - résiliation 

VUTZ 
Site de la Tuilerie 

F08FC70B006 - Avenant n°4 

Commune de Yutz 

Convention du 04/02/2010 

Prorogation des délais 30/06/2020 30/06/2021 

THIONVILLE / ILLANGE / U.CKANGE 
Europort. 

F08FC70B022 - Avenant niS 

Syndicat mixte ouvert E-LOG'IN 4 

Convention du 25/07/2014 

Prorogation des délais 30/06/2020 30/06/2025 

THIONVILLE 
CRS 36 

F08FC70B023 - Avenant a ° l 

Communauté d'agglomération 
Portes de France Thionville 
et commune de Thionville 

Convention du 08/01/2015 

Prorogation des délais 30/06/2020 30/06/2021 

HETTANGE-GRANDE 
Extension ZÀE 

F08FC70M002 - Avenant n°3 

Communauté de communes de 
Cattenom et Environs 

Convention du 12/07/2010 

Prorogation des délais 30/06/2020 30/06/2022 

RODEIVIACK 
Développement 

commercial et touristique 
F08FC70M010-Avenant n°3 

Communauté de communes de 
Cattenom et Environs 

et commune de Rodemack 

Convention du 18/12/2014 

Prorogation des délais 30/06/2020 30/06/2025 
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BOUZONVILLE 
Ancien lycée 

F08FC70Q002 - Avenant n°2 

Communauté de communes du 
Bouzonvillois et des Trois Frontières 

Convention du 21/12/2012 

Prorogation des délais 30/06/2020 30/06/2021 

BOUXIERES-SOUS-FROIDMONT / 
LESMENILS 

Zone d'Activité 
F08FCX0A002 - Avenant n° l 

Conseil régional du Grand Est 

Convention du 20/03/2009 

Prorogation des délais 30/06/2020 30/06/2025 

PAGNY-LA-BLANCHE-COTE 
Ancienne fromagerie 

F08FD500017 - Avenant n''2 

Communauté de communes de 
Commercy-Void-Vaucouleurs 

Convention du 26/02/2015 

Prorogation des délais 30/06/2020 30/06/ 2021 

MONDEU^NGE 
Halberg 

F08FD700071 - Avenant n°5 

Commune de Mondelange 

Convention du 09/06/2010 

Prorogation des délais 30/06/2020 30/06/2025 

SAINT-DIE-DES-VOSGES 
IVIenuiserie Duval 

F08FD800036 - Avenant n°2 

Commune de Saint-Dié-des-Vosges 

Convention du 17/07/2014 

Prorogation des délais 

Modification du projet 

30/06/2020 

Lieu de lecture publique, résidence 
d'architectes 

30/06/2021 

Maison de la biodiversité 

POMPEY 
Cœur de bourg Confluence 
F09FC40G014 - Avenant n° l 

Commune de Pompey et 
communauté de communes du 

Bassin de Pompey 

Convention du 09/05/2016 

Modification de l'enveloppe 630 000 € HT 655 000 € HT 
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, 1 Etablissement Public 
Foncier de Lorraine 

B U R E A U DU 10 JUIN 2 0 2 0 

D é l i b é r a t i o n N° B 2 0 / 0 3 0 

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
AVENANT A UNE CONVENTION FONCIERE 

URIMENIL-Corder ie Bihr - Requalification 
F09FC80B010 - Avenant n ' I 

Le Bureau de l 'Établissement Public Foncier de Lorra ine , agissant en ver tu des délégations accordées le 
23 juin 2015 par le Conseil d'Administrat ion (dél ibérat ion N" 15/015 portant adoption du Règlement Intér ieur) , 

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modif ié , portant créat ion de l 'Établ issement, 

Vu le programme plur iannuel d' intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019 et le 4 mars 2020 pour 
tenir compte des or ientat ions stratégiques de l'Etat, 

Vu la demande formulée par la commune d'Uriméni l et la communauté d'agglomération d'Epinal souhaitant 
l ' intervention de l'EPFL pour assurer la requal if ication du site de la corderie Bihr s i tuée sur le terr i toire communa l 
d'Ur iméni l en vue d'y accueil l ir des activités économiques , une maison médicale et une réserve foncière . 

Sur proposition du Président , 

- approuve l 'avenant n ° l à la convent ion foncière signée avec la commune d'Uriméni l et la communauté 
d'agglomération d'Epinal annexée à la présente dél ibérat ion , portant sur la modif icat ion du pér imètre (ajout de 
la parcelle n°2480) , 

- laisse le soin au Directeur Généra l de procéder , en tant que de besoin, à des adaptat ions mineures d'ordre 
rédact ionnel et de signer avec la commune d'Uriméni l et la communauté d'agglomération d'Epinal ledit avenant , 

- charge le Directeur Généra l de mett re en oeuvre l 'ensemble des dispositions dudit avenant . 

Le Président du Consei l d 'Administrat ion, 

La Préfète de Région, 

Pour la Pré?kf par dô'ég 
te Sécréta'' 

Régioriciib^^i ii.jiopeènn 

i l i c n 
/'.Ifaires 
3S 

Jul ien FREYBURGER 

Biaise G O U R T A r 
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yfl ORIGINAL N°1

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024

AVENANT N° 1 A LA CONVENTION FONCIERE DU 04/03/2019

URIMENIL-Corderie BIHR

ENTRE

La Communauté d’agglomération d’EPINAL, représentée par 
habilité par une délibération du Conseil communautaire en date du q!L&

CAE»,
La Commune d'Uriménil, représentée par ...(lQ\CL...^QSlQ.ÏSJ.......................................... , Maire, habilité par

délibération du Conseil Municipal en date du ..... , dénommée ci-après « la Commune »,

D'UNE PART

L'Établissement Public Foncier de Lorraine, représenté par Monsieur Alain TOUBOL, Directeur Général, habilité par 
une délibération N°B20/050 du Bureau de l'Établissement en date du 10 juin 2020 approuvée 
le 17 juin 2020 par la Préfète de Région Grand Est, dénommé ci-après « l'EPFL »,

D'AUTRE PART

, Président, 
, dénommée ci-après «la

une

Vu la convention-cadre intervenue le 22 décembre 2007 et ses avenants en date du 8janvier 2014, 30 décembre 
2016 et 2 juillet 2018.
Vu la convention foncière opérationnelle intervenue le 04/03/2019.

ARTICLE n°l - Définition du périmètre opérationnel - Désignation des biens à acquérir par les collectivités
(<< modifiant l'article n°3 de la convention du 04/03/2019 »).

L'article n°3 de la convention du 04/03/2019 est modifié comme suit :

« La présente convention arrête le périmètre opérationnel représenté en annexe 1, auquel est ajouté la parcelle 
section C n°2480. Ce périmètre opérationnel s'inscrit dans le périmètre à enjeux n°58 identifié en annexe de la 
convention-cadre. Les parties conviennent que les biens ci-dessus désignés sont soumis aux conditions de la 
présente convention ».

ARTICLE n°2 - Clause conservatoire

Les autres dispositions de la convention du 04/03/2019 n'étant ni modifiées ni abrogées, continuent à obliger les 
parties.

Fait à Pont-à-Mousson,

en trois exemplaires originaux

L’Établissement Public Foncier 
de Lorraine

La Communauté d'Agglomération jménilLa Comm
\

%
s •#> : mj r-
* %•;.

Alain TOUBOL

Le l !> lo i cLe

2 h JUIN 2020
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Annexe 1 : Plan du périmètre d'intervention

Parcelle C n°2480 intégrée au périmètre d'intervention :
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B U R E A U D U 10 JUIN 2 0 2 0 

D é l i b é r a t i o n N'fi 2 0 / 0 5 1 

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
AVENANT A UNE CONVENTION DE MAITRISE D'OEUVRE 

URIMENIL - Corderie Bihr - Requalification 
P09RD80H109 - Avenant n ° l 

Le Bureau de l 'Établissement Public Foncier de Lorraine, agissant en ver tu des délégations accordées le 
23 juin 2015 par le Conseil d'Administrat ion (dél ibération N° 15/015 portant adoption du Règlement Intér ieur ) , 

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modif ié , portant créat ion de l 'Établ issement, 

Vu le programme plur iannuel d' intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019 et le 4 mars 2020 pour 
tenir compte des or ientat ions stratégiques de l'Etat, 

Vu la demande formulée par la commune d'Uriméni l et la c o m m u n a u t é d'agglomération d'Epinal souhaitant 
l ' intervention de l'EPFL pour assurer la requalif ication du site de la corder ie Bihr s ituée sur le terr i toire communa l 
d'Ur iméni l en vue d'y accueil l i r des act iv ités économiques , une maison médica le et une réserve fonc ière . 

Sur proposition du Prés ident , 

- approuve l 'avenant n ° l à la convent ion de maîtr ise d 'œuvre signée avec la commune d'Ur iméni l et la 
communauté d'agglomération d'Epinal annexée à la présente dél ibérat ion, portant sur la modif icat ion de 
l 'enveloppe prévis ionnel le la faisant passer de 200 000 € TTC à 400 000 € TTC , 

- laisse le soin au Directeur Généra l de procéder , en tant que de besoin , à des adaptat ions mineures d'ordre 
rédact ionnel et de signer avec la commune d'Uriméni l et la communauté d'agglomération d'Epinal ledit avenant , 

- charge le Directeur Généra l de mett re en œuvre l 'ensemble des disposit ions dudit avenant . 

Le Prés ident du Conseil d 'Administrat ion, 

La Préfète de Région, 

Pour t'î 0* p:̂ r dé 
Le Sacré 

. Réqiûriaie^ iiuropéàr 

•;gotion 
Affairaâ 

mes 

Jul ien FREYBURGER 

Biaise GOURTAY 
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ORIGINAL N°1

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024

AVENANT N°1 A LA CONVENTION DE MAITRISE D'ŒUVRE DU 24/04/2019

P09RD80H109 - URIMENIL - Corderie BIHR - Requalification -M-Tl

ENTRE

.........La Commune d'Uriménil, représentée par ...Lw 
du Conseil Municipal en date du ...J.D

.... , Maire, habilité par une délibération
..CCQlx...

et

La Communauté d'Agglomération d'Épinal représentée par 
habilité par décision du conseil communautaire en date du

Président,

ENSEMBLE D'UNE PART

L'Établissement Public Foncier de Lorraine, représenté par Monsieur Alain TOUBOL, Directeur Général, habilité par 
une délibération N°B20/051 du Bureau de l'Établissement en date du 10 juin 2020, approuvée le 
17 juin 2020 par la Préfète de Région Grand Est, dénommé ci-après « l'EPFL »,

D'AUTRE PART

Vu la convention intervenue avec la Communauté d'Agglomération d'Epinal et la commune d'Uriménil le 
24/04/2019.

PREAMBULE

Situé à proximité d'un quartier résidentiel et de commerces, le site de la corderie Bihr à Uriménil dispose d'un fort 
potentiel de mutation et de renouvellement. L'emprise est actuellement sous la responsabilité de la SCP LE CARRER 
et NAJEAN en charge de la liquidation judiciaire de la Société BIHR Frères Filature Ficellerie Corder, et ce depuis le 
31 janvier 2013.

L'EPFL a piloté une étude de requalification ainsi qu'une étude environnementale afin de préciser le projet de la 
collectivité. La commune d'Uriménil et la communauté d'agglomération d'Épinal souhaitent profiter de cette 
opportunité afin de réaménager le site en vue d'y accueillir des activités économiques, une maison médicale et une 
réserve foncière.

Dans ce cadre, la commune d'Uriménil et la communauté d'agglomération d'Épinal ont sollicité l'EPFL au titre de la 
politique de traitement des friches et des sites et sols pollués pour le traitement de ce site. L'EPFL, la commune 
d'Uriménil et la communauté d'agglomération d'Épinal ont décidé de financer cette maîtrise d'œuvre.

Au regard du projet précisé à l'issue des études de maîtrise d'œuvre et de son coût, les modalités précises 
d'intervention de l'EPFL et les participations financières nécessaires à la réalisation du projet seront arrêtées dans le 
cadre d'une convention de travaux à intervenir entre l'EPFL, la commune d'Uriménil et la communauté 
d'agglomération d'Épinal, dans le respect des critères d'intervention de l'EPFL.

CELA ETANT EXPOSE, IL EST CONVENU CE QUI SUIT :
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ARTICLE n°l - Modification de l'article n°4 de la convention du 24/04/2019

L'article n°4 de la convention du 24/04/2019 est modifié comme suit :

« Pour mener à bien l'opération décrite à l'article 1, l'EPFL assurera le règlement de l'ensemble des dépenses liées à 
l'exécution de la maîtrise d'œuvre dans la limite de 400 000 € TTC, financés par: 

o l'EPFL à hauteur de 80% soit 320 000 € TTC 
o la commune d'Uriménil à hauteur de 10%, soit 40 000 € TTC 
o la communauté d'agglomération d'Épinal à hauteur de 10%, soit 40 000 € TTC.» -

ARTICLE n°2 - Clause conservatoire

Les autres dispositions de la convention du 24/04/2019 n'étant ni modifiées ni abrogées, continuent à obliger les 
parties.

Fait à Pont-à-Mousson

En trois exemplaires originaux

L'Établissement Public Foncier 
de Lorraine

La Communauté d'Agglomération 
d'Épinal

La commune d'Uriménil

L /

Alain TOUBOL

2 4 JUIN 2020Le :
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I ^ Etabi 
4 ^ Fonc 

Etablissement Public 
Foncier de Lorraine 

B U R E A U D U 10 JUIN 2 0 2 0 

D é l i b é r a t i o n N° B 2 0 / 0 5 3 

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
CONVENTION DE PROJET 

RAMONCHAMP - Ancienne filature - Reconversion 
VO10E012200 

Le Bureau de l 'Établissement Public Foncier de Lorraine, agissant en ver tu des délégations accordées le 
23 juin 2015 par le Conseil d'Administrat ion (dél ibérat ion N° 15/015 portant adoption du Règlement Intér ieur) , 

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modif ié , portant créat ion de l 'Établ issement, 

Vu le programme pluriannuel d' intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019 et le 4 mars 2020 pour 
tenir compte des orientations stratégiques de l'Etat, 

Vu la demande formulée par la communauté de communes des Ballons des Hautes-Vosges et la commune de 
Ramonchamp souhaitant l ' intervention de l 'EPFL pour assurer la maîtr ise fonc ière et la réal isation d'études de 
maîtr ise d 'œuvre et de t ravaux sur l 'ancienne f i lature s i tuée sur le terr i toire communa l de Ramonchamp en vue 
de son déve loppement économique . 

Sur proposit ion du Prés ident , 

- approuve la convent ion à passer avec la communauté de communes des Bal lons des Hautes-Vosges et la 
commune de Ramonchamp annexée à la présente dél ibérat ion, portant sur le site susvisé d'une superf icie de 
3 ha 37 a 82 ca pour : 

• l 'acquisit ion, ses frais et la gestion patr imoniale pour un montant prévis ionnel de 95 000 € HT, 
• les études de maîtr ise d 'œuvre et frais associés pour un montant prévis ionnel de 350 000 € HT prises en 

charge à 80% par l'EPFL et à 20% par la communauté de communes des Bal lons des Hautes-Vosges, 
• les t ravaux de gestion de pollution et c los-couvert pour un montant prévis ionnel de 1 600 000 € HT pris 

en charge à 8 0 % par l'EPFL et à 20% par la communauté de communes des Bal lons des Hautes-Vosges, 
• les t ravaux de desamiantage / déconstruct ion et t ravaux connexes pour un montant prévis ionnel de 

1 800 000 € HT pris en charge à 100% par l'EPFL. 

- laisse le soin au Directeur Généra l de procéder , en tant que de besoin, à des adaptat ions mineures d'ordre 
rédact ionnel et de signer avec la communauté de communes des Ballons des Hautes-Vosges et la commune de 
Ramonchamp la convent ion de projet annexée à la présente dél ibérat ion. 

- charge le Directeur Généra l de mett re en œuvre l 'ensemble des dispositions de ladite convent ion . 

VU ET APPROUVE 

~T2 ¥m «t un M 7fl91t 
Le Président du Consei l d 'Administrat ion, 

^ 7 Juin ^utu 

La Préfète de Région, 
Pour lacP •tf^'î e*; p̂ r dé 

Le SecrétM- - i . ' ^ .:.vur 
Région r̂tfs et curopé» 

Jul ien FREYBURG"ÉR 
légation 
ies Affaires 
înnes 

Biaise GOURTAY 
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J ctnDhssement-ublic 
4 -oooe-' de Lorraine

BUREAU DU 10 JUIN 2020

Délibération N" 620/054

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
CONVENTION DE PROJET

SAINT-DIÉ-DES-VOSGES - Usine Larger et Barlier - Déconstruction 
V010S012300

Le Bureau de l'Établissement Public Foncier de Lorraine, agissant en vertu des délégations accordées le 
23 juin 2015 par le Conseil d'Administration (délibération N° 15/015 portant adoption du Règlement Intérieur),

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l'Établissement,

Vu le programme pluriannuel d'intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019 et le 4 mars 2020 pour 
tenir compte des orientations stratégiques de l'Etat,

Vu la demande formulée par la commune,de Saint-Dié-des-Vosges et la communauté d'agglomération de Saint- 
Dié-des-Vosges souhaitant l'intervention de l'EPFL pour assurer l'acquisition, la mission de maîtrise d'œuvre et 
les travaux de déconstruction, désamiantage et de gestion de la pollution de l'ancienne usine Larger et Barlier 
située sur son territoire communal en vue de sa requalification en équipement public structurant,

Sur proposition du Président,

- approuve la convention de projet à passer avec la commune de Saint-Dié-des-Vosges et la communauté 
d'agglomération de Saint-Dié-des-Vosges annexée à la présente délibération portant sur le site susvisé d'une 
superficie de 39 a 70 ca :

« l'acquisition, ses frais et la gestion patrimoniale pour un montant prévisionnel de 405 000 € HT, 
o la mission de maîtrise d'œuvre pour un montant prévisionnel de 100 000 € HT prise en charge à 80% par 

l'EPFL et 20% par la communauté d'agglomération de Saint-Dié-des-Vosges,
• et les travaux de déconstruction, désamiantage et gestion de la pollution pour un montant prévisionnel 

de 500 000 € HT pris en charge à 100% par l'EPFL,

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec la commune de Saint-Dié-des-Vosges et la communauté d'agglomération de Saint- 
Dié-des-Vosges la convention de projet annexée à la présente délibération,

- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions de ladite convention.

_"tFPrésident-d¥Conseil d'AdministrationjWTT APPROUVE 1
Le Ü) 1 JUIK 2 YZ

Sécation 
133 Affairas 
nnes

la-pré'e* r cl*'
V”" • i

La Préfète de Régidft?ur
keSecrétsvsp Cî

RÔgiÜf'S^ et Cülüpe 3 Julien FREYBURGER

jBteise üOURTAY
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4 Fonc 
Etablissement Public 
Foncier de Lorraine 

B U R E A U D U 10 JUIN 2 0 2 0 

D é l i b é r a t i o n N° ^ ^ 0 / 0 5 5 

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
AVENANTS A DES CONVENTIONS RECONVERSION 

Traitement des friches 

Le Bureau de l 'Établissement Public Foncier de Lorra ine , agissant en ver tu des délégations accordées le 

23 juin 2015 par le Conseil d'Administrat ion (dél ibérat ion N° 15/015 portant adoption du Règlement Intér ieur ) , 

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modif ié , portant créat ion de l 'Établ issement, 

Vu le programme pluriannuel d' intervention 2015-2019 approuvé le 4 mars 2 0 1 5 , 
Vu le programme pluriannuel d' intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019 et le 4 mars 2020 pour 
tenir compte des or ientat ions stratégiques de l 'Etat, 

Vu les convent ions et leurs avenants passés avec les collectivités tels que référencés dans la liste c i-annexée pour 
mener des études et des t ravaux . 

Considérant les modif icat ions reportées dans la m ê m e liste. 

Sur proposit ion du Prés ident , 

- approuve les avenants aux convent ions à passer avec les collectivités tels que référencés dans la liste ci-
annexée , 

- laisse le soin au Directeur Généra l de procéder , en tant que de besoin, à des adaptat ions mineures d'ordre 
rédact ionnel et de signer lesdits avenants , 

- charge le Directeur Généra l de mett re en œuvre l 'ensemble des disposit ions desdits avenants . 

VU ET APPROUVE 
Le •« i i i i i i tntlk 

Le Présidentxki-Clonseil d 'Administrat ion, 

\ JUIN Mff \ La Préfète de Région, . 

Pourla^(tfjî'' '̂ ^̂ d̂< 
i© Sécréta;; cv^.' P - - ; 

"légation • ' i f 
, e s /xlfaires —' ' 

• Régionaie* ec c u r o p e y i H i e » ju i ien i -K tYbUKbtK 
r 

^?8?Be GOURIAY 
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ANNEXE A LA DELIBERATION N°B20/ 
AVENANTS A DES CONVENTIONS RECONVERSION - Traitement des friches 

Bureau du 10/06/2020 

Opération Signataire - Date de signature Modification conventionnelle Situation actuelle Modification proposée 

NEUVES-MAISONS 
Val de Fer 

P09RD40H047 - Avenant n ° l 

Commune de Neuves-Maisons 

Convention du 29/07/2016 

Prorogation des délais 29/07/2020 29/07/2022 

SAINT-DIE-DES-VOSGES 
Quartier Gare 

P09RD80H101 - Avenant n ° l 

Communauté d'agglomération de 
Saint-Dié-des-Vosges 

Convention du 01/06/2018 

Transfert de compétences Engagements de la commune de 
Saint-Dié-des-Vosges 

Engagements de la communauté 
de communes de Saint-Dié-des-

Vosges 

SAINT-DIE-DES-VOSGES 
Quartier Gare 

P09RD80H111 - Avenant n° l 

Communauté d'agglomération de 
Saint-Dié-des-Vosges 

Convention du 11/05/2019 

Transfert de compétences Engagements de la commune de 
Saint-Dié-des-Vosges 

Engagements de la communauté 
de communes de Saint-Dié-des-

Vosges 

DOCELLES 
Papeterie Lana 

P09RD80H090-Avenant n° l 

Commune de Docelles 

Convention du 15/11/2016 

Prorogation des délais 24/10/2020 24/10/2022 

METZ 
BA 128 / Plateau de Frescaty 
P09RM70X014 - Avenant n° l 

Metz Métropole 

Convention du 27/10/2016 

Prorogation des délais 24/10/2020 24/10/2024 

NEUFCHATEAU 
Ilot de la Chapelle 

P09RU80H013 - Avenant n"! 

Commune de Neufchôteau 

Convention du 13/09/2019 

Modification de l'enveloppe 50 000 € TTC 120 000 € TTC 
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4 ^ Fonc 
Etablissement Public 
Foncier de Lorraine 

B U R E A U DU 10 JUIN 2 0 2 0 

D é l i b é r a t i o n N° B 2 0 / 0 5 6 

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
CONVENTION DE TRAVAUX 

LONGWY - Rue Neuve / Halle de Saintignon - Requalification - T 
P10RD40M054 

Le Bureau de l 'Établ issement Public Foncier de Lorra ine , agissant en vertu des délégations accordées le 
23 juin 2015 par le Conseil d'Administrat ion (dél ibérat ion N° 15/015 portant adoption du Règlement Intér ieur) , 

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modif ié , portant créat ion de l 'Établ issement, 

Vu le programme plur iannuel d' intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019 et le 4 mars 2020 pour 
tenir compte des or ientat ions stratégiques de l'Etat, 

Vu la demande formulée par la commune de Longwy souhaitant l ' intervention de l'EPFL pour assurer la 
requalif ication de la halle de Saintignon sur le site de la Rue Neuve s itué sur son terr i toire communa l en vue d'y 
réal iser une salle de spectacles . 

Sur proposit ion du Prés ident , 

- approuve la convent ion à passer avec la commune de Longwy annexée à la présente dél ibérat ion portant sur 
des travaux de desamiantage et de déconstruct ion sur le site susvisé pour une enveloppe d'un montant 
prévis ionnel de 500 000 € TTC pris en charge à 100% par l'EPFL, 

- laisse le soin au Directeur Généra l de procéder , en tant que de besoin, à des adaptat ions mineures d'ordre 
rédact ionnel et de signer avec la commune de Longwy la convent ion de t ravaux annexée à la présente 
dél ibérat ion, 

- charge le Directeur Généra l de mett re en oeuvre l 'ensemble des disposit ions de ladite convent ion . 

VU ET APPROUVE 

l e té7 jum 2m 
Le Président du Conseil d 'Administrat ion, 

n \
La Préfète de R é g p ô u r la Pféfète et mr d é ! 

LeSecrétairoJ(:• J^- • :J3 Affaires j^ i jen FREYBURGER 
ines 

Blatee GOURTAY 

Préfecture de la région Grand Est - recueil des actes administratifs spécial du 13 août 2020 - DRAFF - DIRECCTE - DREAL - DRAC - EFFL - ARS



I ^ Etab 
4 Fonc 

Etablissement Public 
Foncier de Lorraine 

B U R E A U D U 10 JUIN 2 0 2 0 

D é l i b é r a t i o n N°g20 / 0 5 7 

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
CONVENTION DE MAITRISE D'ŒUVRE ET TRAVAUX 

SENONES - Abbaye Ecotex - Pôle culturel - M et T (1^'^ phase) 
P10RD80H114 

Le Bureau de l 'Établissement Public Foncier de Lorraine, agissant en ver tu des délégations accordées le 
23 juin 2015 par le Conseil d'Administrat ion (dél ibérat ion N° 15/015 portant adopt ion du Règlement Intér ieur) , 

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modif ié , portant création de l 'Établ issement, 

Vu le programme pluriannuel d' intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019 et le 4 mars 2020 pour tenir 
compte des or ientat ions stratégiques de l'Etat, 

Vu la demande formulée par la c o m m u n e de Senones souhaitant l ' intervention de l'EPFL pour assurer la 
requalif ication du site Abbaye Ecotex situé sur son terr i toire communa l en vue de développer son pôle culturel . 

Sur proposit ion du Prés ident , 

- approuve la convent ion à passer avec la commune de Senones annexée à la présente dél ibérat ion, portant sur 
des études de maîtr ise d 'œuvre et une première phase de t ravaux de clos-ouvert sur le site susvisé pour une 
enveloppe f inancière d'un montant prévis ionnel de 3 600 000 € TTC pris en charge à 80% par l'EPFL et 20% par la 
commune de Senones , 

- laisse le soin au Directeur Généra l de procéder , en tant que de besoin, à des adaptat ions mineures d'ordre 
rédact ionnel et de signer avec la commune de Senones la convent ion de maîtr ise d 'œuvre et de t ravaux annexée 
à la présente dél ibérat ion, 

- charge le Directeur Généra l de mett re en œuvre l 'ensemble des disposit ions de ladite convent ion . 

VU ET APPROUVE Le Prés ident du Conseil d 'Administrat ion, 

1 p ^ r • 
'\ JUIN 2028 

La Préfète c^^Ré '̂̂ ^np^^^^^ 

Le Secrétoire "Î'I'-L P"'-'" ''-s Af 
i Rt^gioivale^^en^i opeèriries 

)n ^ -. . 
Jul ien FREYBURGER 

Biaise GOURTAY 
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ORIGINAL N° 2

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024

CONVENTION DE MAITRISE D'ŒUVRE ET TRAVAUX 
SENONES - Abbaye Ecotex - Pôle culturel - Maîtrise d'œuvre et travaux

P10RD80H114

ENTRE

La Commune de SENONES, représentée par Monsieur Jean-Luc BEVERINA, Maire, habilité par une délibération du
, dénommée ci-après « la Commune »,Conseil Municipal en date du

D'UNE PART

L'Établissement Public Foncier de Lorraine, représenté par Monsieur Alain TOUBOL, Directeur Général, habilité par 
une délibération N°B20/057 du Bureau de l'Établissement en date du 10 juin 2020 approuvée le 
17 juin 2020 par la Préfète de Région Grand Est, dénommé ci-après « l'EPFL »,

D'AUTRE PART

VU

Le Programme Pluriannuel d'intervention 2020-2024 approuvé par le conseil d'Administration de l'EPFL le 04 
décembre 2019 et le 4 mars 2020 pour tenir compte des orientations stratégiques de l'Etat,

PREAMBULE

La Commune de SENONES a sollicité l'EPFL pour procéder à la réhabilitation de l'aile Sud du cloître de l'Abbaye et d'un 
ancien bâtiment industriel adossé en partie occupé, en cours d'acquisition, ainsi que pour la cicatrisation de l'aile de 
la Bibliothèque suite aux travaux de démolition déjà réalisés par l'EPFL.

Elle souhaite ainsi consolider la fonction culturelle du lieu déjà bien développée dans les autres ailes et s'inscrit dans 
le cadre plus global du projet de valorisation des trois abbayes d'ETIVAL, MOYENMOUTIER et SENONES, avec sur celle- 
ci le souhait de promotion d'un haut-lieu culturel de recherche, de formation, de rencontres, d'échanges, et 
d'expositions.

Les études de maîtrise d'œuvre en cours ont permis d'ajuster le programme de restauration des deux ailes 
conventuelles, l'ancienne bibliothèque et l'Aile Sud, dont la remise en valeur architecturale et la cohérence en termes 
d'usage futur de l'ensemble historique, passent par une désolidarisation des anciens bâtiments industriels de type 
sheds, adossés à la façade arrière de l'aile Sud, à l'instar de ce qui avait été initié sur les autres parties du site dès 1996.

Ce projet a été accueilli favorablement par les services de la DRAC et il convient, compte tenu de l'accélération de la 
dégradation des couvertures en particulier, d'engager des travaux de restauration tout en poursuivant les études sur 
les modalités de mise en œuvre de la démolition d'une partie des bâtiments sheds, au regard des contraintes induites 
par la présence d'une activité commerciale dans une partie des locaux.

Dans ce cadre, la commune de SENONES a sollicité l'EPFL au titre de la politique de traitement des friches pour le 
traitement de ce site. L'EPFL et la commune de SENONES ont décidé de financer cette maîtrise d'œuvre et ces travaux.
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CELA ETANT EXPOSE, IL EST CONVENU CE QUI SUIT

ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION

Le présent document a pour objet de définir les modalités de collaboration entre la commune de SENONES et l'EPFL, 
en ce qui concerne la poursuite de la mission de maîtrise d'œuvre et la réalisation de travaux pour le traitement de ce 
site.

Dans le cadre des crédits déjà mis en place pour permettre la réalisation des études nécessaires en vue de la 
requalification globale de l'espace constitué par l'ancienne bibliothèque, l'Aile Sud et le bâtiment sheds occupé par la 
Société Ecotex, l'EPFL a fait procéder à divers diagnostics et a notamment confié en 2015, une mission de maîtrise 
d'œuvre à l'Agence d'Architectes du Patrimoine, ARTENE, associée à des bureaux d'études structure et bois. Le 
programme de travaux tel qu'il a été dessiné par cette équipe, propose une restructuration ambitieuse dans le 
prolongement de ce qui avait été réalisé par l'EPFL sur le reste du site en 1996, avec la restitution de la façade arrière 
de l'Aile Sud de l'Abbaye passant par une démolition des deux premières travées de sheds, estimée 
approximativement à 5 millions d'euros HT.

La présente convention vise à permettre le financement d'une première tranche de ce projet consistant en la 
réalisation des travaux les plus urgents, tels que définis à l'article 3 ci-après, ainsi qu'à la poursuite des missions de 
maîtrise d'œuvre et études pour la mise en œuvre de l'ensemble du projet proposé.

ARTICLE 2 - SITUATION PATRIMONIALE DU SITE

Le site objet des travaux est pour partie propriété de la commune de SENONES et pour partie en cours d'acquisition 
par l'EPFL.

ARTICLE 3 - MODALITÉS D'INTERVENTION DE L'EPFL

L'EPFL, maître d'ouvrage, fera procéder, dans la limite des financements effectivement mis en place et de leur période 
de validité, à la poursuite des missions de maîtrise d'œuvre et à la réalisation des travaux entrant dans le champ de 
compétence de la politique de traitement des friches comprenant :
. une première tranche de travaux de restauration des bâtiments historiques : la restauration des charpentes et 
couvertures de la bibliothèque et de l'aile Sud, la restitution de la façade Sud de la bibliothèque dans sa composition 
initiale (maçonnerie, menuiseries, adaptation des accès...) et la restauration d'une partie des façades de l'Aile Sud 
(prioritairement tout ou partie des maçonneries et menuiseries de la façade Nord, et éventuellement Est),
. la poursuite de l'ensemble des prestations nécessaires à la mise en œuvre de ces travaux,
. l'engagement des missions complémentaires d'études et maîtrise d'œuvre nécessaires pour la préparation d'une 
seconde tranche portant sur la restructuration et la réhabilitation des bâtiments sheds, la finalisation des travaux de 
restauration des façades de l'aile Sud et le traitement des espaces extérieurs.

L'engagement de cette seconde tranche de travaux sera subordonné à la capacité de mise en place de crédits 
complémentaires dans le cadre d'un avenant à la présente convention.

La commune de SENONES sera directement associée à l'élaboration du projet et à sa mise en œuvre.

ARTICLE 4 - FINANCEMENT DE L'OPÉRATION

Pour mener à bien l'opération décrite à l'article 1, l'EPFL assurera le règlement de l'ensemble des dépenses liées à 
l'exécution de la maîtrise d'œuvre et des travaux dans la limite de 3 600 000 € TTC, financés par :

O L'EPFL, à hauteur de 80 %, soit 2 880 000 € TTC 
O La commune de SENONES, à hauteur de 20 %, soit 720 000 € TTC.
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L'EPFL, en tant que maître d'ouvrage des travaux, déposera auprès de la DRAC ou auprès de tout autre organisme 
public ou privé susceptible de financer les travaux une demande de subvention pour accompagner les surcoûts liés à 
la qualité patrimoniale du site. Les éventuelles aides perçues viendront minorer la participation de l'EPFL et de la 
Commune au plan de financement.

ARTICLE 5 - DÉLAIS DE LA CONVENTION

La date d'approbation par la Préfète de Région de la délibération de l'EPFL marque la date de début de l'opération.

La présente convention est conclue pour une durée de quatre ans à compter de cette date. Les crédits dévolus à cette 
opération (au sens des crédits de paiement - CP) doivent être consommés pendant cette période. Ils doivent 
également connaître un premier engagement (au sens des autorisations d'engagement - AE) au plus tard un an à 
compter de cette date.

ARTICLE 6 - ENGAGEMENT DE LA COMMUNE

La Commune de SENONES prend l'engagement de procéder au versement de sa participation au fur et à mesure de 
l'avancement de l'opération, sur présentation par l'EPFL des appels de fonds.

ARTICLE 7 - MODALITÉS DEVERSEMENT

Le versement de toute somme due par le financeur mentionné à l'article 4 se fera dans un délai de 30 jours sur la base 
d'un appel de fonds de l'EPFL, accompagné d'un état récapitulatif des dépenses signé par le Directeur Général et visé 
par l'Agent Comptable de l'EPFL.

Le financeur se libérera de toute somme due, en la faisant porter au crédit du compte de dépôt de fonds, ouvert à la 
Direction départementale des finances publiques de Meurthe-et-Moselle, sous le n°10071 54000 0000 1002398 08, 
au nom de l'Agent Comptable de l'Établissement Public Foncier de Lorraine.

ARTICLE 8-PÉNALITÉS

En cas de non-paiement et après mise en demeure notifiée par l'EPFL, un intérêt au taux légal sera appliqué en sus de 
la somme due, à compter du jour qui suit la date d'exigibilité jusqu'à la date de paiement par le financeur mentionné 
à l'article 4.

ARTICLE 9-CONTENTIEUX

Pour tout litige relatif à l'interprétation ou à l'application de la présente convention, le Tribunal Administratif 
territorialement compétent sera saisi.

Fait à Pont-à-Mousson,
En deux exemplaires originaux

L'Établissement Public Foncier 
de Lorraine

La Commune d>

Alain TÔtJÏÏOL Jean-LucÆÈVERI
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Etablissement Public 
Foncier de Lorraine 

B U R E A U D U 10 JUIN 2 0 2 0 

D é l i b é r a t i o n N°B 2 0 / 0 5 8 

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
AVENANT A UNE CONVENTION DE MANDAT 

UCKANGE - Copropriété 17 avenue des Tilleuls 
M D 1 0 3 2 - A v e n a n t n°5 

Le Bureau de l 'Établ issement Public Foncier de Lorraine, agissant en ver tu des délégations accordées le 23 ju in 
2015 par le Consei l d'Administrat ion (dél ibération N° 15/015 portant adoption du Règlement Intér ieur ) , 

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modif ié , portant créat ion de l 'Établ issement, 

Vu le programme plur iannuel d' intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019 et le 4 mars 2020 pour 
tenir compte des or ientat ions stratégiques de l'Etat, 

Vu la convent ion signée en date du 18/07/2011 et ses avenants n ° l , n°2 , n°3 et n° 4 respect ivement en date des 
04/08/2016 , 24/07/2017 , 27/07/2018 et 24/07/2019 . 

Sur proposit ion du Prés ident , 

- approuve l 'avenant n°5 à la convent ion à passer avec la communauté d'agglomération du Val de Fensch 
annexée à la présente dél ibérat ion, portant sur la mise en oeuvre de l 'expropriat ion de la copropr iété des Til leuls 
à Uckange et v isant à prolonger la durée de la convent ion jusqu'au 2 2 / 0 7 / 2 0 2 1 , 

- laisse le soin au Directeur Généra l de procéder , en tant que de besoin , à des adaptat ions mineures d'ordre 
rédact ionnel et de signer avec la communauté d'agglomération du Val de Fensch ledit avenant , 

- charge le Directeur Généra l de mett re en œuvre l 'ensemble des disposit ions dudit avenant . 

VU ET APPROUVE Le Président du Conseil d 'Administrat ion, 
Le ]\ JUIN 202a 

La Préfète de Régii .Pour la Préfète et par délégation 
iSécrétsiffô CiSiérai jour les Affai 

Rôgforlajes et Europe-jnnes 

Jul ien FREYBURGER 

BisÏBe GQUKlAY 
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ORIGINAL N° 2

1

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024

AVENANT N°5 A LA CONVENTION DE MANDAT

Mise en œuvre de l'expropriation (phase judiciaire) de la copropriété des Tilleuls à Uckange jusqu'à sa complète
démolition

ENTRE

La Communauté d'Agglomération du Val de Fensch, représentée par Monsieur Michel LIEBGOTT, son Président en 
exercice, en vertu d'une délibération du conseil communautaire en date du 
"le Mandant" ou "le Maître de l'Ouvrage",

, dénommée ci-après0 2 JUIL. 2020

D'UNE PART

L'Établissement Public Foncier de Lorraine, représenté par Monsieur Alain TOUBOL, Directeur Général, habilité par 
une délibération N°B20/058 du Bureau de l'Établissement; en date du 10 juin 2020, approuvée le 
17 juin 2020 par la Préfète de Région Grand Est, dénommé ci-après « l'EPFL »,

D'AUTRE PART

PREAMBULE

La convention de mandat en date du 18 juillet 2011, prévoyait l'expiration du contrat à l'achèvement de la mission 
du Mandataire, l'EPFL, dans les conditions prévues à l'article 14 et au plus tard cinq ans à compter de sa notification 
au Mandataire le 22 juillet 2011, soit le 22 juillet 2016.

L'article 3 prévoyait également la possibilité de reconduire le contrat de façon exprès après accord entre les parties 
pour une durée d'un an reconductible, par le biais d'un avenant au contrat initial.

Le contrat initial a été prolongé pour une durée d'un an reconductible par voie d'avenants n°l, n°2, n°3 et n°4 
respectivement en date des 04/08/2016, 24/07/2017, 27/07/2018 et 24/07/2019.

Considérant l'article 14 de ladite convention dont les conditions requises ne sont pas remplies compte tenu du 
calendrier prévisionnel de clôture administrative d'un marché lié à la démolition et des procédures foncières 
(distribution d'indemnités amiables et déconsignations d'indemnités fixées par la Cour d'Appel).

Le présent avenant a pour objet de prolonger d'une année le mandat prenant fin le 22 juillet 2020.

CELA ETANT EXPOSE, IL EST CONVENU CE QUI SUIT :

ARTICLE n°l - Durée de la convention

En application des dispositions de l'article 3 de la convention en date du 18 juillet 2011, prenant effet à compter de 
sa notification au mandataire le 22 juillet 2011, le contrat d'une durée initiale de cinq ans au plus, prolongé de 
quatre ans par avenants n°l, 2, 3 et 4 est reconduit pour une durée d'une année supplémentaire. Il pourra être 
reconduit pour une durée d'un an reconductible par voie d'avenant.

Page 1 sur2

Préfecture de la région Grand Est - recueil des actes administratifs spécial du 13 août 2020 - DRAFF - DIRECCTE - DREAL - DRAC - EFFL - ARS



ARTICLE n°2 - Clause conservatoire

Les autres dispositions de la convention en date du 18 juillet 2011 continuent à obliger les parties.

Fait à Pont-à-Mousson

En deux exemplaires originaux

L'Établissement Public La Communauté d'Agglomération

du Val de FenschFoncier de Lorraine

Alain TOUBOL

Le

3 0 JUIN 2020
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Ê Etablissement PubLic 
Foncier de Lorraine 

B U R E A U D U 10 JUIN 2 0 2 0 

D é l i b é r a t i o n N° B 2 0 / 0 5 9 

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
AVENANTS A DES CONVENTIONS RECONVERSION 

Accompagnement de l'EPA AIzette-Belval 

Le Bureau de l 'Établissement Public Foncier de Lorraine, agissant en ver tu des délégations accordées le 

23 juin 2015 par le Conseil d'Administrat ion (dél ibérat ion N° 15/015 portant adoption du Règlement Intér ieur) , 

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modif ié , portant créat ion de l 'Établ issement, 

Vu le programme pluriannuel d' intervention 2015-2019 approuvé le 4 mars 2015 , 
Vu le programme pluriannuel d' intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019 et le 4 mars 2020 pour 
tenir compte des orientations stratégiques de l'Etat, 

Vu les convent ions et leurs avenants passés avec l'EPA AIzette-Belval tels que référencés dans la liste c i-annexée 
pour mener des t ravaux . 

Considérant les modif icat ions reportées dans la m ê m e liste. 

Sur proposit ion du Prés ident , 

- approuve les avenants aux convent ions à passer avec l'EPA AIzette-Belval tels que référencés dans la liste ci-
annexée , 

- laisse le soin au Directeur Généra l de procéder , en tant que de besoin, à des adaptat ions mineures d'ordre 
rédact ionnel et de signer lesdits avenants , 

- charge le Directeur Généra l de mett re en œuvre l 'ensemble des disposit ions desdits avenants . 

VU ET APPROUVE - - 0 0 
t7JUlN202B 

Le Prés ident du Conseil d 'Administrat ion, 

(téîépation La Préfète de RégionP°"^^'^^^l^ f ' 
' I Secrétaire Général podir les Affaires 

Rég^oiaies et Eurûpjéènnes 
Jul ien FREYBURGER 

Biaise GOURTAY 
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ANNEXE A LA DELIBERATION N°B20/ 
AVENANTS A DES CONVENTIONS RECONVERSION - Accompagnement de l'EPA AIzette-Belval 

Bureau du 10/06/2020 

Opération Signataire - Date de signature Modification conventionnelle Situation actuelle Modification proposée 

AUDUN-LE-TICHE 
MIchevIlle 

Préparation de terrains 
P09ODX0A008 - Avenant n° l 

EPA AIzette-Belval 

Convention du 02/04/2015 

Modification de l'enveloppe 2 000 000 € TTC 2 600 000 € TTC 

VILLERUPT 
Secteur Pôle culturel 

P09ODX0A012 - Avenant n°4 

EPA AIzette-Belval 

Convention du 14/12/2016 

Modification de l'enveloppe 5 800 000 € TTC 5 030 000 € TTC 

VILLERUPT 
Site des Coop 

P09ODX0A013 - Avenant n° l 

EPA AIzette-Belval 

Convention du 25/07/2017 

Prorogation des délais 

Modification de l'enveloppe 

17/07/2021 

550 000 € TTC 

17/07/2022 

720 000 € TTC 

VILLERUP- ^ 
Miciie-

Platefo 
P09ODX0/' 

EPA AIzette-Belval 

Convention du 21/12/2018 

Modification de l'enveloppe 2 500 000 € TTC 4 000 000 € TTC 
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CONSEIL D'ADMINISTRATION DU 04 MARS 2020

0 Ô 9Délibération N°Lissement Public 
-oncier de Lorraine

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
CONVENTION DE PROJET

EPINAL - 13 rue d'Ambrail - Logements sociaux 
V010L011900

Le Conseil d'administration de l'Établissement Public Foncier de Lorraine,

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l'Établissement,

Vu le programme pluriannuel d'intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019,

Vu le règlement intérieur institutionnel, et notamment son article 16,

Vu la demande formulée par le bailleur social Epinal Habitat souhaitant l'intervention de l'EPFL pour assurer la 
maîtrise foncière de biens situés au 13 rue d'Ambrail sur le territoire communal d'Epinal en vue de créer des 
logements sociaux,

Sur proposition du Président,

- approuve la convention à passer avec le bailleur social Epinal Habitat annexée à la présente délibération portant 
sur l'acquisition, le portage puis la rétrocession des biens susvisés d'une superficie de 08 a 61 ca pour une 
enveloppe financière d'un montant prévisionnel de 630 000 € HT,

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec le bailleur social Epinal Habitat la convention de projet annexée à la présente 
délibération,

- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions de ladite convention.

Le Président du Conseil d'Administration,VU ET APPROUVE

\ 1 MARS 2020Le

Pour la Préfète et par délégation 
La Prift&aîrttegr&^énéral P°ur les Affaires 

Régionales etEuropéènnes
Julien FREYBURGER

Blaisî GOIJRTAY
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4Â7- /IgLfQ

CONSEIL D'ADMINISTRATION 
DU 1er JUILLET 2020

Etablissement Public 
Foncier de Lorraine

Délibération N° 20/012

SEUILS DE DELEGATION AU DIRECTEUR GENERAL EN MATIERE DE DEPENSES

Le Conseil d'administration de l'Etablissement Public Foncier de Lorraine,

Vu le code de l'urbanisme

Vu le décret n° 73-250 du 7 mars 1973 modifié portant création de l'Etablissement Public,

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et 
notamment son article 194,

Vu le rapport du Directeur général,

Sur proposition du Président,

s Délègue au Directeur Général l'autorisation de procéder à l'engagement des dépenses dans la limite de :

150 000 € HT par dépense destinée à être comptabilisée en classe 2 à l'exception des consignations et 
des baux emphytéotiques,
15 000 000 € HT par acquisition immobilière destinée à être stockée en classe 3 ainsi que pour les 
consignations et les baux emphytéotiques, entrant dans le cadre des missions de portage foncier de 
l'établissement,
5 000 000 € HT par marché public,
150 000 € HT par autre dépense.

Le Président du Conseil d'Administration,Wjuil. awVU ET APP
Le

La Préfète de Région,

Julien FREYBURGER

François SCHRICKE
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CONSEIL D'ADMINISTRATION 
DU 1er JUILLET 2020

Etablissement Public 
Foncier de Lorraine

Délibération N° 20/013

DISPOSITION RELATIVE A LA DUREE DE VALIDITE DES DELIBERATIONS

Le Conseil d'administration de l'Etablissement Public Foncier de Lorraine,

Vu le décret n° 73-250 du 7 mars 1973 modifié portant création de l'Etablissement Public,

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et 
notamment son article 194,

Vu la délibération 15/021 du conseil d'administration du 16 septembre 2015, relative à la durée de validité des 
délibérations,

Vu le programme pluriannuel d’intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019 et le 4 mars 2020 pour tenir 
compte des orientations stratégiques de l'Etat,

Vu le rapport du Directeur général,

Sur proposition du Président,

• décide que toute convention ou avenant examinés lors des réunions du bureau des 12 février et 
10 juin 2020 et lors des réunions du conseil d'administration des 04 mars et 1er juillet 2020 qui ne 
seraient pas signés par tous ses signataires dans les douze mois (et non plus six mois) suivant la date 
d'approbation de la délibération par la préfecture de région, seront considérés comme 
automatiquement annulés

• charge le Directeur général de mettre en œuvre cette disposition.

Le Président du Conseil d'Administration,VU ET APPROUVE
2 a JUiL. 202®Le

La Préfète de Région,

Julien FREYBURGER

François t»cnKICK5s
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CONSEIL D'ADMINISTRATION 
DU 1er JUILLET 2020

Etablissement Public 
Foncier de Lorraine

Délibération N° 20/014

REDUCTION DE LA REDEVANCE 2020 VERSEE PAR LA SOCIETE OLIPARK

Le Conseil d'administration de l'Etablissement Public Foncier de Lorraine,

Vu le code de l'urbanisme

Vu le décret n° 73-250 du 7 mars 1973 modifié portant création de l’Etablissement Public,

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et 
notamment son article 194,

Vu le courrier en date du 7 mai 2020 du directeur d'OIipark, société exploitant le parc d'attraction Walygator,

Vu le bail emphytéotique signé entre l'EPFL et Olipark,

Considérant les mesures gouvernementales prises dans le cadre de la lutte contre la propagation du virus covid-19 et 
notamment l'interdiction d'ouvrir les parcs d'attractions,

Considérant le report de l'ouverture du parc d'attractions Walygator au 4 juillet 2020,

Considérant l'impact de la crise sanitaire sur le chiffre d'affaires 2020 du parc d'attractions Walygator

Vu le rapport du Directeur général,

Sur proposition du Président,

Le conseil d'administration accepte d'une part de réduire le montant de la redevance 2020 à due proportion 
de la diminution du chiffre d'affaires et d'autre part un différé de son paiement en début d'année 2022. Le 
niveau définitif sera ajusté au vue de la diminution réelle du chiffre d'affaires 2020 par rapport au chiffre 
d'affaires 2019.

Le Président du Conseil d’Administration,VU ET APPROUVE
Le 2 S JUIL. Z020
La Préfète de Région,

F -V

Ha St
•JL''. ..

; t [jour

Julien FREYBURGER

B.rançois SCHRtCH
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Etablissement Public 
4 Foncier de Lorraine

CONSEIL D'ADMINISTRATION 
DU 1er JUILLET 2020

Délibération N° 20/015

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
CONVENTION DE PROJET 

SARREGUEMINES - Fonderie SESA - Logements 
M010L013400

Le Conseil d'Administration de l'Établissement Public Foncier de Lorraine, agissant en vertu des délégations 
accordées le 23 juin 2015 par le Conseil d'Administration (délibération N° 15/015 portant adoption du Règlement 
Intérieur),

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l'Établissement,

Vu le programme pluriannuel d'intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019 et le 4 mars 2020 pour 
tenir compte des orientations stratégiques de l'Etat,

Vu le règlement intérieur institutionnel, et notamment son article 16,

Considérant les biens d'ores et déjà acquis par l'EPFL (opération n° F07FI431245) d'une superficie de 80 a 93 ca,

Vu la demande formulée par la commune de Sarreguemines souhaitant l'intervention de l'EPFL pour mener des 
études de maîtrise d'œuvre et des travaux de pré-aménagement sur le site dit de l'ancienne fonderie SESA situé 
sur son territoire communal, et en assurer le portage puis la rétrocession, en vue de créer des logements,

Sur proposition du Président,

- approuve la convention à passer avec la commune de Sarreguemines annexée à la présente délibération, 
portant sur le site susvisé avec :

• les frais de portage ainsi que ceux de la gestion patrimoniale d'un montant prévisionnel de 358 000 € HT,
• les études de maîtrise d'œuvre d'un montant prévisionnel de 150 000 € HT pris en charge à 80% par l'EPFL 

et à 20% par la commune de Sarreguemines,
• les travaux de pré-aménagement (désamiantage, déconstruction, gestion de la pollution et remodelage 

de terrain) d'un montant prévisionnel de 1 500 000 € HT pris en charge à 100% par l'EPFL,
- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec la commune de Sarreguemines, la convention de projet annexée à la présente 
délibération,

- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions de ladite convention.

VU ET APPROUVE Le Président du’Conseil d'Administration,

2 a jüiL. 2020Le Julien FREYBURGER
il ... Ck cÇjÛtlOft 

oi - A 'vpo'enc&s

ir le t

La Préfète1 de'-Région,'"

rfa içoisJ^iRlOK^.
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CONSEIL D'ADMINISTRATION 
DU 1er JUILLET 2020

Etablissement Public 
Foncier de Lorraine

Délibération N° 20/016

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
CONVENTION DE PROJET

TALANGE - îlots Pasteur - Equipement et logements 
M010L013500

Le Bureau de l'Établissement Public Foncier de Lorraine, agissant en vertu des délégations accordées le 
23 juin 2015 par le Conseil d'Administration (délibération N° 15/015 portant adoption du Règlement Intérieur),

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l’Établissement,

Vu le programme pluriannuel d’intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019 et le 4 mars 2020 pour 
tenir compte des orientations stratégiques de l'Etat,

Vu le règlement intérieur institutionnel, et notamment son article 16,

Vu la demande formulée par la commune de Talange souhaitant l'intervention de l'EPFL pour assurer la maîtrise 
foncière des îlots Pasteur situés sur son territoire communal en vue de la requalification des espaces publics et la 
création de logements,

Sur proposition du Président,

- approuve la convention à passer avec la commune de Talange et la communauté de communes Rives de 
Moselle annexée à la présente délibération, portant sur l'acquisition, le portage et la cession du site susvisé 
d'une superficie de 5 ha 96 a 99ca, pour une enveloppe financière d'un montant prévisionnel de 500 000 € HT,

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec la commune de Talange et la communauté de communes Rives de Moselle la 
convention de projet annexée à la présente délibération,

- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions de ladite convention.

Le Présid* Conseil d'Administration,VU ET APPROUVE

é. o jülL. 2020Le

La PréffleWe'ft&i&'r6' 1 ' “,i0n ,
Le Secrétaire l-v p°üf

Qgs Affaires F^ a.on -u/Zel Liiiopéennô®
Julien FREYBURGER

franoois ol-i n \t<- ^
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CONSEIL D'ADMINISTRATION 
DU 1er JUILLET 2020

Etablissement Public 
Foncier de Lorraine

Délibération N° 20/017

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
AVENANTS A DES CONVENTIONS FONCIERES OPERATIONNELLES

Foncier cadre

Le Bureau de l'Établissement Public Foncier de Lorraine, agissant en vertu des délégations accordées le 
23 juin 2015 par le Conseil d'Administration (délibération N” 15/015 portant adoption du Règlement Intérieur),

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l'Établissement,

Vu le programme pluriannuel d'intervention 2015-2019 approuvé le 4 mars 2015,

Vu le programme pluriannuel d'intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019 et le 4 mars 2020 pour 
tenir compte des orientations stratégiques de l'Etat,

Vu le règlement intérieur institutionnel, et notamment son article 16,

Vu les conventions et leurs avenants passés avec les collectivités tels que référencés dans la liste ci-annexée pour 
s'assurer la maîtrise de terrains,

Considérant les modifications reportées dans la même liste,

Sur proposition du Président,

- approuve les avenants aux conventions à passer avec les collectivités tels que référencés dans la liste ci- 
annexée,

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer lesdits avenants,

- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions desdits avenants.

Le Président du Conseil d'Administration,VU ET APPROUVE
* o JUIL 2020Le

La Préfète^ R^i^fet at par^élW|0n '

Julien FREYBURGER

l~rai ocr k\k.
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ANNEXE A LA DELIBERATION N°CA20/017 
AVENANTS A DES CONVENTIONS FONCIERES OPERATIONNELLES - Foncier cadre 

Conseil d'administration du 01/07/2020

Opération Signataire - Date de signature Modification conventionnelle Situation actuelle Modification proposée

Commune de Malleloy et 
communauté de communes du 

Bassin de Pompey

MALLELOY
Coteaux de la Rochatte

F08FC40G011 - Avenant n°l

Prorogation des délais 30/06/2019 30/06/2021

Convention du 17/09/2013
FROUARD

ZAC de la Croix des Hussards
F08FC40G012 - Avenant n°l

Commune de Frouard et 
communauté de communes du 

Bassin de Pompey

Prorogation des délais 30/06/2019 30/06/2021

Convention du 16/01/2014
CHALIGNY / NEUVES-MAISONS 

ZAC Les Hauts de Moselle
F09FC40B011 - Avenant n°4

Communauté de communes 
Moselle et Madon, Syndicat 

Intercommunal à Vocation Unique 
pour l'aménagement de la ZAC Les 
Hauts de Moselle et SEBL Grand Est

Modification du périmètre Environ 13 ha 60 a 20 ha lia

Précision relative à la cession des 
biens expropriés

Absente de la convention Ajout à l'article 5

Convention du 22/02/2013
MONDELANGE 

Ilot rue d'Amnéville
F09FC70W003 - Avenant n°2

Communauté de communes Rives 
de Moselle et commune de 

Mondelange

Prorogation des délais 30/06/2021 30/06/2026

Modification de l'article 6.1 Absence des éléments sur la 
cession de biens expropriés et sur 

la minoration du fonds SRU

Ajout des éléments sur la cession 
de biens expropriés et sur la 

minoration du fonds SRUConvention du 27/01/2016
MONDELANGE 
Cœur ancien

F09FC70W012- Avenant n°l

Communauté de communes Rives 
de Moselle et commune de 

Mondelange

Modification du périmètre 
de surveillance

5 ha 20 a 77 ca 6 ha 56 a 89 ca

Modification de l'article 6 Absence des éléments sur la 
minoration du fonds SRU

Ajout des éléments 
sur la minoration du fonds SRUConvention du 04/01/2019

MONDELANGE 
Rue de Metz

F09FC70W014- Avenant n“l

Communauté de communes Rives 
de Moselle et commune de 

Mondelange

Modification du périmètre 
de surveillance

1 ha 52 a 68 ca 2 ha 75 a 38 ca

Convention du 11/03/2019
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ANNEXE 
 

Liste des agents de l’ARS Grand Est habilités à consulter les données dans l’application « SI - DEP » 
 

 

NOM PRENOM PROFIL 

BARO Emilie 
Administrateur 
local 

MAULBON Céline 
Administrateur 
local 

KIMENAU Jean-Marc 
Administrateur 
local 

EL KADDOURI Yassine 
Administrateur 
local 

CAMARA Daouda 
Administrateur 
local 

MAILLEFAUD Bastien 
Administrateur 
local 

PAOLILLO Sarah 
Administrateur 
local 

LAMOUCHE Jérôme 
Administrateur 
local 

OLIVIERO Edwige 
Administrateur 
local 

POIRSON Julie 
Administrateur 
local 

AGBAHOUNGBA Lazare Enquêteur 

ALSIBAI Sophie Enquêteur 

ALIZADA Ulviyya Enquêteur 

AUBREGE-GUYOT Cécile Enquêteur 

BABILLOTTE  Marie Enquêteur 

BAYEUL Imen Enquêteur 

BERGMANN-VATRAN Catherine Enquêteur 

BERTRAND  Emilie Enquêteur 

 BIEBER 
Marie-
Christine Enquêteur 

 BLOCQUAUX Bruno Enquêteur 

 BOGEN  Monique Enquêteur 

BONNEAUD  Patricia Enquêteur 

BOREL  Béatrice Enquêteur 

BOREY Isabelle Enquêteur 

BRATUN Fanny Enquêteur 

BRUNNER Arielle Enquêteur 

CABLAN Cédric Enquêteur 

CARLIER Monique Enquêteur 
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CHARTIER  Sylvie Enquêteur 

CHINOUNE  Philippine Enquêteur 

CLOZET Eric Enquêteur 

CONTIGNON Jocelyne Enquêteur 

 COUVAL Alain Enquêteur 

CRETIN  Carole Enquêteur 

DEJONG Odile Enquêteur 

DELHOSTAL  Christiane Enquêteur 

DOSSO Olivier Enquêteur 

DUFRENNE Delphine Enquêteur 

ECKMANN Laurence Enquêteur 

EDEL Claudine Enquêteur 

EL-MRINI Tariq Enquêteur 

ELIAS Hanane Enquêteur 

FIERFORT  Elisabeth Enquêteur 

FIEROBE François Enquêteur 

FONTANEL Sylvie Enquêteur 

GARA Jean-Pierre  Enquêteur 

GNYLEC-CHAMOUARD Sylvie Enquêteur 

GRAINCOURT Léa Enquêteur 

GUERY Joëlle Enquêteur 

GUYOT Catherine Enquêteur 

HAMBOURGER Nathalie Enquêteur 

HANSMANN Véronique Enquêteur 

HEBERT Fanny Enquêteur 

HENRY Laurent Enquêteur 

HIMER  Lamia Enquêteur 

KAISSLING-DOPFF Annic Enquêteur 

KALCH Olivier Enquêteur 

KLIPPENSPIES-RAULET  Marie-Odile Enquêteur 

KUSNIERZ Roxane Enquêteur 

LACOUR Audrey Enquêteur 

LAMPIRE Nicolas Enquêteur 

LE BALLE Yves Enquêteur 

LEFEVER Christelle Enquêteur 

MAROTTA Joséphine Enquêteur 

MATHERON - BATAILLE Sébastien Enquêteur 

MONZEIN Véronique Enquêteur 

MERKAL Maïté Enquêteur 

MICHEL Amélie Enquêteur 

MOOS  Katia Enquêteur 

MOREL Delphine Enquêteur 

MUNEROL Lidiana Enquêteur 

NABOULET 
Jean - 
Philippe Enquêteur 

OSBERY Aline Enquêteur 

PAIN Laure Enquêteur 

PAJAK Valérie Enquêteur 

PASQUA Laurence Enquêteur 
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PELLE Josée Enquêteur 

PETERS Sylvie Enquêteur 

PETIT Géraldine Enquêteur 

PILLAY Christine Enquêteur 

PILON Béatrice Enquêteur 

PIQUET Eliane Enquêteur 

PIROUE Sandrine Enquêteur 

PRINS Céline Enquêteur 

PIVOT Diane Enquêteur 

RATAJCZAK Auldric Enquêteur 

REITZER Catherine Enquêteur 

REMY Anne-Claire Enquêteur 

REVOL Lydie Enquêteur 

ROUGIEUX  Antoine Enquêteur 

SAMAAN Iskandar Enquêteur 

SAULNIER  Mickaël Enquêteur 

SCHALL  Sophie Enquêteur 

SCHIEBER Anne-Cécile Enquêteur 

SCHOULER Corinne Enquêteur 

SETTO Ahmed Enquêteur 

SIEGRIST Sophie Enquêteur 

SOURD Fabienne Enquêteur 

TOBOLA Hélène Enquêteur 

TRICOT Claire Enquêteur 

VALETTE Céline Enquêteur 

VEUILLEMENOT Laure Enquêteur 

VILLENET Nicolas Enquêteur 

VILLET Hervé Enquêteur 

WIEDERKEHR  Jean Enquêteur 
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ANNEXE 
 

Liste des agents de l’ARS Grand Est habilités à enregistrer et à consulter les données dans 
l’application « CONTACT COVID » 

 
NOM PRENOM PROFIL 

AUBREGE-GUYOT Cécile  Utilisateur 

BERTRAND Emilie  Utilisateur 

BLOCQUAUX Bruno  Utilisateur 

BOGEN Monique  Utilisateur 

BOHIC Nicole  Utilisateur 

BOURGEOIS Océane  Utilisateur 

BRATUN Fanny  Utilisateur 

CAMARA Daouda Utilisateur 

CHAMALY Nathalie  Utilisateur 

CHRETIEN  Hervé  Utilisateur 

COUVAL Alain  Utilisateur 

DAUTHEL Stéphanie Utilisateur 

DEJONG Odile  Utilisateur 

DEUTSCHER Jean-Louis  Utilisateur 

DOSSO Olivier   Utilisateur 

DUFRENNE Delphine  Utilisateur 

EDEL Claudine  Utilisateur 

ELIAS Hanane  Utilisateur 

EL KADDOURI Yassine Utilisateur 

EL-MRINI Tariq  Utilisateur 

FIEROBE François  Utilisateur 

FRICHEMENT Véronique  Utilisateur 

FUCHS Jean- Louis Utilisateur 

HEBERT Fanny  Utilisateur 

JEANNARD Christine  Utilisateur 

GARA Jean - Pierre  Utilisateur 

GERDOLLE Sabine  Utilisateur 

GIBSON Peggy Utilisateur 

GILLETTE Solène  Utilisateur 

GNYLEC-CHAMOUARD Sylvie  Utilisateur 

GUERY Joëlle  Utilisateur 

HEBERT Fanny Utilisateur 

HENRIOT Brigitte  Utilisateur 

HENRY Laurent  Utilisateur 

HIMER Lamia  Utilisateur 

HUBER Valérie  Utilisateur 

JENNER Adeline  Utilisateur 

KIMENAU Jean-Marc Utilisateur 

KULAWICK Marie-Jeanne  Utilisateur 
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LACOUR Audrey  Utilisateur 

LAMOUCHE Jérôme Utilisateur 

LAMPIRE Nicolas  Utilisateur 

LAURENT Olivier  Utilisateur 

LE BALLE Yves  Utilisateur 

LEFEVER Christelle  Utilisateur 

MAILLEFAUD Bastien Utilisateur 

MANGIN Grazia  Utilisateur 

MERKAL Maïté  Utilisateur 

MICHEL Amélie  Utilisateur 

MOOS Katia  Utilisateur 

NABOULET Jean-Philippe  Utilisateur 

OLIVIERO Edwige Utilisateur 

OSBERY Aline   Utilisateur 

OUKALI Abdelkader Utilisateur 

PAIN Laure  Utilisateur 

PAOLILLO Sarah Utilisateur 

PASTOR Martine  Utilisateur 

PETERS Sylvie  Utilisateur 

PETIT Géraldine  Utilisateur 

PILLAY Christine  Utilisateur 

PIQUET Eliane  Utilisateur 

PIROUE Sandrine  Utilisateur 

PRINS Céline  Utilisateur 

REAL Damien  Utilisateur 

RIBS Isabelle  Utilisateur 

RUAU Sandra  Utilisateur 

SAMAAN  Iskandar  Utilisateur 

SANGA Mathieu  Utilisateur 

SANTOS Nicole  Utilisateur 

SAUVAGEOT Rémi  Utilisateur 

SCHMITT Alain  Utilisateur 

STREB  Caroline  Utilisateur 

TARFAOUI Ouafa  Utilisateur 

TOBOLA Hélène  Utilisateur 

TOME Lucie  Utilisateur 

VALENCE Christiane  Utilisateur 

VILLET Hervé   Utilisateur 

VIRY Marie-Christine  Utilisateur 

WIEDERKEHR Jean  Utilisateur 
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Agence Régionale de Santé Grand Est 
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ANNEXE : 
Liste des administrateurs locaux au sein de l’ARS Grand Est habilités à créer des comptes Utilisateurs 
du téléservice « Contact Covid » 
 

ARS Grand Est 
DT 

Identité de l'administreur local 
(personne habilitée à représenter légalement l'ARS 

Grand Est) 

Nom Prénom 

DT 08 MAHIEU Sandrine 

DT 10 SAMAAN Iskandar  

DT 51  CHRETIEN-DUCHAMP Vincent 

DT 52  HUOT Béatrice 

DT 54  OSBERY Aline 

DT 55  CABLAN Cédric 

DT 57  KACED Dahbia 

DT 67 JENNER Adeline  

DT 68   MOOS Katia 

DT 88  SIMONETTI  David 
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